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demande de renseignements no 1 de la régie de l’énergie (la régie) relative àu

projet de prise en charge de l’alimentation électrique de la région de schefferville
1. Référence :
Bris du Gr 3 – Centrale Menihek : Analyse de la situation et 

Recommandations (incluant l’annexe A – Inspection de l’unité 3, photos et

dessins, ainsi que le calendrier du projet de Réfection mécanique)
Demande :
1.1 Veuillez déposer une version mise à jour du rapport Bris du Gr 3 – Centrale Menihek : Analyse de la situation et Recommandations, de son annexe et du calendrier y étant associé.

2. Références :
(i)
Pièce HQD-2, document 1, pages 14 et 15

(ii)
Étude sur la centrale Menihek et ses réseaux de transport et 


distribution, rapport préliminaire – Volet 1 : Projection de la demande 


et bilan énergétique ; RSW inc., Montréal, 2001
Préambule : 

En référence (i), le Distributeur expose ses hypothèses quant à la prévision de la production d’électricité à la centrale et à la consommation d’électricité à Schefferville entre 2005 et 2044.
Le document cité en référence (ii) se retrouve en référence (page 11) du document cité en référence de la question 1.
Demandes :
2.1 Veuillez indiquer si la prévision des ventes du Distributeur tient compte d’une utilisation efficace de l’énergie et de possibles solutions alternatives (par exemple, un programme d’efficacité énergétique, le chauffage biénergie, la conversion au mazout pour le marché résidentiel). Veuillez déposer les études disponibles réalisées à cette fin. Le cas échéant, veuillez justifier qu’aucune étude n’ait été réalisée à cette fin.
2.2 Veuillez déposer une version mise à jour ou finale du document cité en référence (ii).

3. Référence :
Pièce HQD-2, document 1, page 23
Préambule : 

Dans la liste des travaux de réfection visés par la demande prioritaire, le Distributeur fait état d’une inspection complète des groupes 1 et 2.
Demandes :
3.1 Veuillez indiquer la nature des problèmes identifiés, pour les groupes 1 et 2, justifiant une inspection complète des équipements, réalisée d’urgence.
3.2 Veuillez justifier que les coûts associés à cette inspection soient considérés comme un investissement et non comme une charge d’exploitation liée à la maintenance de la centrale. Veuillez notamment justifier que les budgets de maintenance de 2005 n’aient pas inclus cette inspection.
